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CATHOLIC RELIEF SERVICES



                     

                      TERMES DE REFERENCE

Enquête sur l’utilisation de la Moustiquaires Imprégnées d’Insecticide de Longue durée d’Action (MIILDA) au Niger en 2010 dans le cadre du Projet Paludisme « SANGUE » financé par le Fonds Mondial de lutte contre le SIDA, 

la Tuberculose et le Paludisme.

I. CONTEXTE ET JUSTIFICATION:

Le Niger a obtenu du Fonds Mondial une subvention pour le financement d’un projet 
de renforcement de l’accès et de l’utilisation des Moustiquaires Imprégnées d’Insecticide 
de Longue Durée d’Action (MIILDA) chez les femmes enceintes et les enfants de moins de 5 ans. 
Il s’agit d’une proposition élaborée dans le cadre d’un partenariat ONG avec les services publics.

Pour l’exécution de ce projet paludisme Round 7 du Fonds Mondial, l’ONG Catholic Relief Services (CRS/Niger) a été nommé comme Principal Récipiendaire (PR). 

Ce projet paludisme Round 7 du Fonds Mondial a pour objectif principal la contribution 
à la réduction de la morbidité et mortalité dues au Paludisme au Niger en amenant d’ici fin 2012, 80% des enfants de moins de 5 ans et 80% femmes enceintes à dormir sous les MIILD. Pour 
ce faire, le projet axera son intervention sur les trois domaines de prestation de services ci-après, tirés du Plan National Stratégique de la Lutte contre le Paludisme :
· Distribution gratuite des MIILDA sur toute l’étendue du territoire nigérien à 100% 
des enfants de moins de 5 ans qui n’ont pas été couverts par les précédentes distributions 
et ceux dont la durée de vie des moustiquaires arrive à terme à partir de 2009. 

· Communication pour un Changement de Comportement (CCC) visant la promotion 
de l’utilisation des MIILD.

· Renforcement des capacités de conception, de mise en œuvre, de suivi et évaluation 
du Programme National de Lutte contre le Paludisme et des Directions Régionales de la Santé Publique dans la prévention du paludisme au Niger.

Pour l’exécution de ce projet, le Programme de CRS au Niger travaillera avec 3 ONG sous-récipiendaires Caritas Développement Niger (CADEV), Organisation Nigérienne des Educateur Novateurs (ONEN) et  l’Organisation de Développement Durable (VALPRO) et en étroite collaboration avec le Ministère en charge de la Santé Publique à travers d’une part, ses services spécialisés dont  notamment le Programme National de Lutte contre le Paludisme (PNLP) et d’autre part, ses services déconcentrés que sont les Directions Régionales de la Santé Publique (DRSP), les Districts Sanitaires (DS) et les Centres de Santé Intégrés (CSI).

Dans le cadre de la mise en œuvre de ce projet, une large campagne de distribution gratuite Moustiquaires Imprégnées d’Insecticide de Longue Durée d’Action (MIILDA) a été menée du 25 au 28 avril 2009 pour servir l’ensemble des mères et gardiennes d’enfants < 5 ans.

Conformément au plan de Suivi Evaluation et au Plan d’action de la 2ème phase dudit projet, il est prévu au 3ème trimestre 2010 (juillet – août - septembre) une enquête annuelle  pour évaluer la couverture et l’utilisation de ces Moustiquaires Imprégnées d’Insecticide de Longue Durée d’Action (MIILDA) au niveau de  la population de l’ensemble du pays en général et plus particulièrement chez les enfants de moins de 5ans et les femmes enceintes et identifier les éventuelles barrières à leur l’utilisation.
II. OBJECTIF GENERAL DE L’ENQUETE
Evaluer la couverture et l’utilisation des Moustiquaires Imprégnées d’Insecticide de Longue Durée d’Action (MIILDA) chez les enfants < 5ans et les femmes enceintes et identifier les éventuelles barrières à l’utilisation.

III. OBJECTIFS SPECIFIQUES
1. Evaluer la couverture des moustiquaires tous types confondus dans les ménages

2. Evaluer la couverture des Moustiquaires imprégnées d’insecticide de longue durée d’action (MIILDA)  chez les enfants de moins de 5 ans deux ans après la campagne nationale de distribution organisée en avril 2009 dans le cadre du projet paludisme SANGUE;
3. Evaluer la couverture des MIILDA chez les femmes enceintes suite à la stratégie 
de distribution gratuite, et à la distribution à travers les Consultations Prénatales (CPN) dans les formations sanitaires ;

4. Evaluer le taux d’utilisation des moustiquaires tous types confondus dans les ménages
5. Estimer le taux d’utilisation des MIILDA chez les enfants de moins de  5 ans ;

6. Estimer le taux d’utilisation des MIILDA chez les femmes enceintes ;

7. Apprécier la qualité de l’utilisation des MIILDA ;
8. Apprécier les connaissances des mères et/ou gardiennes d’enfants sur le paludisme ainsi que leurs opinions sur les barrières à l’utilisation des moustiquaires imprégnées.

9. Identifier les éventuelles barrières à l’utilisation des MIILDA et les comparer aux résultats de l’enquête de base réalisée en décembre 2009. 
IV. RESULTATS ATTENDUS
1. La couverture des moustiquaires tous types confondus dans les ménages est connue

2. La couverture des MIILDA dans les ménages au Niger est connue ;

3. La couverture des MIILDA chez les enfants de moins de 5 ans est connue ;

4. La couverture des MIILDA est évaluée chez les femmes  est connue ;

5. Le taux d’utilisation des moustiquaires tous types confondus dans les ménages est connue
6. Le taux d’utilisation des MIILDA chez les enfants de moins de  5 ans est estimé ;

7. Le taux d’utilisation des MIILDA chez les femmes enceintes est estimé ;

8. La qualité de l’utilisation des MIILDA est appréciée ;
9. Les connaissances des mères et/ou gardiennes d’enfants sur le paludisme sont appréciées ;
10. Les opinions sur les barrières à l’utilisation des moustiquaires imprégnées sont connues.
V. PRINCIPAUX INDICATEURS RECHERCHES A TRAVERS L’ENQUETE
L’enquête de couverture et d’utilisation des MIILDA doit principalement permettre de calculer 
les indicateurs suivants : 

1. Indicateurs de Résultats 

a. Proportion de ménages disposant au moins d'une  moustiquaire tous types confondus (taux de couverture) ;

b. Proportion de ménages disposant au moins d'une  MIILDA (taux de couverture) ;
c. Proportion  d'enfants de  moins de 5ans ayant dormi la nuit précédente sous une MIILDA (taux d’utilisation des MIILDA chez enfants < (ans) ;
d. Proportion de femmes enceintes ayant dormi la nuit précédente sous une MIILDA (taux d’utilisation des MIILDA chez femmes enceintes ;
e. Proportion des mères ou gardiennes d’enfants qui connaissent au moins un  symptôme majeur du paludisme ;
f. Proportion de mères ou gardiennes d’enfants qui connaissent le vecteur du paludisme ;
g. Proportion  des mères ou gardiennes d’enfants qui connaissent au moins 2 moyens 
 de prévention du paludisme.

h. Proportion  des mères ou gardiennes d’enfants qui connaissent simultanément le vecteur, un   symptôme majeur,  et au moins 2 moyens de prévention du paludisme.

i. Nombre de visites à domicile tenues, ou séances de sensibilisation réalisées par les agents communautaires sur la prévention du paludisme ;
j. Nombre de personnes touches par les séances de sensibilisation au niveau communautaire et des CSI.
VI. METHODOLOGIE 
Les agences soumissionnaires seront chargées d’élaborer un protocole avec une méthodologie détaillée. Il est à noter que le protocole sera un élément déterminant dans la sélection 
de l’agence.

VII. OBLIGATIONS
1. Représentativité de l’enquête
L’enquête doit couvrir toute l’étendue du territoire nigérien (42 départements répartis dans 8 régions) 

A cet effet, la méthodologie de l’étude doit faire ressortir un échantillonnage représentatif de la population totale.
2. Période de l’enquête
L’enquête doit s’effectuer au cours du mois d’octobre 2010

Calendrier proposé :

	Activités
	Périodes

	Analyse des offres sélection
	1 – 15/09/2010

	Signature de contrat
	16/09/2010

	Elaboration des questionnaires
	17 – 22/09/2010

	Tests des outils  
	23 – 26/09/2010

	Recrutement formation des enquêteurs
	27-30/09/2010

	Réalisation de l’enquête
	1er - 30/10/2010

	Apurement des données, traitement des résultats
	1er – 6/11/2010

	Rédaction du premier draft
	8 – 30/11/2010

	Dépôt, Amendement du 1er draft 
	1er – 15 /12/2010

	Dépôt du draft final
	31/12/2010

	Rédaction d’un article pour publication
	 1er /01 – 15/02/2011


3. Rapport de l’enquête :
Le rapport final de l’enquête doit être déposé au CRS/Niger au plus tard le 31 décembre  2010. 

4. Publication internationale d’article :
L’Institution retenue doit faire une publication internationale d’article sur les résultats de l’enquête réalisée après la campagne nationale de distribution gratuite des MIILDA effectuée par CRS/Niger dans le cadre du projet Paludisme « SANGUE » financé par le Fonds Mondial et les résultats de l’enquête de couverture et d’utilisation.
Les agences de publication doivent être du type le Lancet ; Médecine tropicale etc.)
Recommandation spéciale 

En tenant compte des objectifs cités ci-dessus, et sous la supervision de CRS/Niger en collaboration avec le Programme National de lutte contre le Paludisme (PNLP), la Direction de la Statistique Sanitaire et de la Riposte aux Epidémies (DSS/RE), de l’Institut National de la Statistique et de l’OMS,  l’étude se  déroulera au niveau communautaire avec plusieurs questionnaires, par exemple :
· Un questionnaire MENAGE  (Couples habitants une même concession 
 avec des enfants de moins de cinq ans et ou des femmes enceintes, ici les questions sont généralement posées aux chefs de ménages ou à leurs conjoints, elles peuvent portées sur les aspects généraux, socio-économique et culturelles)
· Un Questionnaire MOUSTIQUAIRE (Questions spécifiques sur au moins les deux types de moustiquaires : Non imprégnée et  Imprégnée d’insecticide de longue durée) d’action)
· Une fiche d’observation sur la qualité de l’utilisation des MIILDA ;
· Un Questionnaire ENFANT de moins de cinq ans 5 ans (pour les Mères ou Gardiennes d’enfants < 5 ans)

· Un Questionnaire FEMME ENCEINTE (Questions adressées spécifiquement aux femmes enceintes)
· Tous autres outils jugés nécessaires pourra être proposé et soumis à l’approbation du comité de pilotage de l’enquête.
VIII. PROFIL ET MANDAT DU PRESTATAIRE

1. Profil
· Etre une Institution reconnue sur le plan international, dans le domaine des enquêtes notamment de santé publique et ayant un siège reconnu.

· Avoir une solide expérience dans la conduite des enquêtes d’envergure nationale en particulier dans la conduite des enquêtes à indicateurs multiple sur de grands échantillons.
· Avoir une expérience d’au moins  dix ans  dans les enquêtes avec des organismes internationaux (ou ONG internationales) tels que le l’OMS, le PNUD, l’UNICEF, UNFPA,
 la Banque Mondiale, l’Union Européenne, CARE, Plan International etc.

· Avoir comme chef de mission, un enseignant chercheur en épidémiologie ou bio statistique ou un ingénieur statisticien-économiste, démographe ou sociologue (BAC + 5 ou plus) avec au moins 10 ans d’expérience en analyse, conception, mise en œuvre 
de grandes enquêtes.

· Avoir dans son équipe de travail entre autres spécialistes, un médecin spécialiste en santé publique ou en épidémiologie, un socio-anthropologue, tous ayant une expérience avérée d’au moins cinq ans dans des enquêtes en zone d’Afrique francophone.

2. Mandat

Le prestataire proposera  l’expertise qualifiée nécessaire à la réalisation de l’enquête notamment :

· Le Chef de mission conduira avec son équipe les études demandées et fournira 
les rapports et résultats attendus dans les délais prévus.

· Le prestataire fournira un premier draft pour permettre à CRS et ses partenaires 
de procéder à des amendements 

· Après les amendements tous les résultats attendus de l’enquête (base de données) sous la forme électronique (sur 2 CD), ainsi que le rapport final en versions française et anglaise sous la forme électronique (fichier) et en imprimé (5 exemplaires) doivent être transmis à CRS dans les délais indiqués plus haut. 
Le prestataire travaillera en étroite collaboration avec 

· L’Unité de Gestion du Projet Paludisme « SANGUE » Fonds Mondial de CRS/Niger

· Le Ministère de la Santé Publique à travers le Programme National de Lutte contre le Paludisme (PNLP), la Direction de la Statistique, de la Surveillance et la Riposte au Epidémies (DSS/RE :ex SNIS), et la Direction des Etudes et Programmations.
· L’Institut National de la Statistique (INS)

· L’Organisation Mondiale de la Santé (OMS)

IX. DUREE DE LA PRESTATION

La prestation durera au maximum 60 jours calendaires, à compter de la date de signature du contrat. 

X. MODALITES DE SELECTION

Le prestataire sera sélectionné sur la base d’un appel d’offre international ouvert comportant une offre technique et une offre financière. L’ouverture et l’analyse 
des dossiers se feront à Niamey par un comité technique qui sera mis en place par 
la Représente Résidente de CRS au Niger. Le soumissionnaire sélectionné et ceux non sélectionnés auront une notification par correspondance écrite.

XI. CONSTITUTION DE L’OFFRE

Le soumissionnaire doit constituer un dossier comprenant :

1. Toutes les pièces nécessaires en rapport avec son statut

2. Une proposition technique comprenant:

a. La compréhension de la mission,

b. La méthodologie,
c. L’expérience du prestataire (copies légalisées des attestations de consultations ou tout autre document faisant foi d’expérience dans le domaine des enquêtes).
d. l’expérience et la qualification des membres de l’équipe (soutenus par des curriculum Vitae et copies des diplômes),
e. Chronogramme détaillé de la prestation.
3. Une Proposition financière : un plan des frais et des dépenses relatifs à l’étude établi en franc CFA (honoraires des experts et autres personnels, véhicules, carburants, chauffeurs).
NB: La logistique de l’enquête et celle de sa supervision sera à la charge de CR5/Niger, et du Programme National de Lutte contre le Paludisme. Le carburant et les chauffeurs seront pris en charge par le prestataire.
XII. LANGUE DE L’OFFRE

L’offre et les correspondances y relatives émanant de l’Institution doivent être écrites en français ou en anglais.
XIII. EVALUATION DES OFFRES :

L’évaluation s’effectuera en deux étapes :

a) L’évaluation des offres techniques qui représentent 70% des points
b) L’évaluation des offres financières qui représentent 30% des points
Remarque : 

· Les offres techniques et financières doivent être présentées dans des enveloppes différentes ;
· L’ouverture et l’examen des offres financières ne se feront que pour les offres techniques retenues en présélection.
XIV. CONTRAT ET MODALITES DE PAIEMENT

Un contrat engageant les responsabilités du prestataire retenu et de CRS/Niger sera rédigé.

Les modalités de paiement seront déterminées de commun accord.
XV. SOUMISSION DES PROPOSITIONS ET DELAI

 Les offres internationales doivent être transmises à l’une des adresses suivantes :  
· crs.ne@ne.waro.crs.org ;

· Bureau du programme de CRS au Niger à Niamey  Boulevard Mali Béro 974 Rue des Sultans ;

· CRS Programme du Niger BP 871 

au plus tard le 31 Août 2010 à 16H30 mn, heure locale (GMT+1).

Elles doivent porter la Mention :

«Réalisation d’une Enquête sur l’utilisation de la MIILDA au Niger en 2010 dans le cadre du Projet Paludisme « SANGUE » financé par le Fonds Mondial.»
XVI. DROIT DE CRS/NIGER A ACCEPTER OU A REJETER LES OFFRES

CRS/Niger se réserve le droit d’annuler le processus de sélection d’une offre et de rejeter toutes les offres à tout moment avant l’attribution du contrat, sans encourir aucune responsabilité à l’égard des soumissionnaires affectés ou aucune obligation de leur fournir des explications sur sa décision.
XVII. COUT DE LA SOUMISSION

Les soumissionnaires doivent supporter tous les coûts associés à la préparation et à la soumission de leurs offres. CRS/Niger ne sera en aucune manière responsable ou engagée par ces coûts.








